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ROL'BAIX, LE 18 JUIN 1898 

L'ARMÉE DE SECONDE LIGNE 
M. de Kreycinet vient de déposer à la Chambre 

un tout petit projet de loi l'ort iuotfensif en appa-
reiicc, mais qui n'en cause pas moins une légitime 
émotion dans les rangs des officiers de notre armée 
de seconde ligne. Ce projet se compose essentielle
ment de deux articles, l 'un qui incorpore définiti
vement dans l 'armée active treize classesau lieu de 
dix, l 'autre qui exclut en principe de cette forma
tion de première ligne tous les oflit-iers servant ac
tuellement au t i t re terri torial . C'est la mort sans 
parases de l 'armée terri toriale. 

La première disposition ne l'ait que sanctionner 
définitivement dans les mots ce qui existait déjà en 
l'ait; les plus jeunes classes territoriales, qui avaient 
servi à former les régiments mixtes changeront de 
nom et seront incorporées dans la réserve de l 'ar
mée active. Les périodes de manœuvres ou d'exer
cices ne sont pas modifiées; chaque homme lera 
deux fois qua t re semaines de manœuvre comme 
réserviste et une seule fois deux semaines d'exer
cice comme terri torial . On a simplement ajouté 
une revue d'appel pour les réservistes terr i tor iaux. 

En ce qui concerne les officiers, leur situation 
devient tout au t re . L 'armée de seconde ligue avait 
jusqu'ici des cadres homogènes, composés entière
ment d'officiers terr i toriaux ou de retraités de 
l 'armée active maintenus pendant cinq ans à la 
disposition du ministre de la guerre . Il y avai t là 
une sorte de petite famille, demi-militaire, demi-
civile, où régnait une fraternité aimable, tenant 
un jus te milieu entre la discipline rigoureuse de 
l 'armée active et le laisser-aller de la garde natio
nale de jadis .A un solide esprit de corps se joignait 
une réelle émulation, et le vif désir de ne pas pa
ra î t re inférieur à leurs camarades del 'arméeact ive 
faisait pâlir ces officiers intermittents sur les théo-
l-ies toujours nouvelles qu'ils avaient à appliquer à 
chaque période d'exercice?. 

Cette organisation va être en tiéremeni transformée 
En créant les régiments mixt s on y avait incorpo
ré les unités territoriales tout entières, officiers et 
soldats ; on avai t ainsi déjà rompu tonte relation 
entre ces officiers terr i toriaux et leur ancien régi
ment devenu armée de troisième ligne. Cette l'ois 
on va plus loin encore, on supprime toute Ui-iiiie-
tion entre les officiers du reg.iment mixte ; tous y 
serviront au même t i t re , au titre actif, et le régi
ment devient un simple dédoublement de l 'unité 
active. 

Cette décision a une portée beaucoup plus consi
dérable qu'on ne le croirais au premier abord. Les 
officiers servant au t i tre actif doivent appartenir 
par leur classe à l 'armée active ou à la réserve; 
or la loi ne vous y maintient que pendant treize 
années, et un officier n 'a r r ivant guère avant t rea-
te ou trente-deux ans au grade de capitaine, on 
aboutit ainsi à exclure naturellement des forma
tions nouvelles tout capitaine ou commandant 
n ' appar tenant pas à l 'armée active proprement 
di te . 

Est-ce là le but? Veut-on n 'avoir comme offi
ciers auxiliaires dans l 'armée que des subalternes? 
Se défie-t-on des capacités militaires et de l 'auto
ri té morale des capitaines teri i toriaux? Veut-on les 
réléguer tous indistinctement dans une armée de 
troisième ligne qui ne sera désormais qu'une ré
serve suprême à peu près délaissée en temps de 
paix et servant en temps oe guerre à alimenter eu 
hommes l 'armée de première et de seconde ligne? 
Il y aura i t là, semble-t-il, une grave er reur et une 
injustice. 

L'erreur, c'est de croire que les connaissances 
militaires suffisent à tout et qu'un officier fraîche
ment sorti de l'école est plus apte au commande
ment qu'un homme mûr ayant la prat ique des 
choses de la vie: l'injustice, c'est de méeonnaitre 
les efforts considérables faits par les capitaines ter
r i tor iaux pour remplir dignement leur mission. 

Si l'on songe qu'un commandant de compagnie 
terri toriale a eu des le premier jour tout à organi
ser, à répar t i r ses cadres, installer sa comptabilité, 
puis en quelques heures recevoir cent à deux cents 
hommes, les incorporer, les habiller, les équiper, 
les a rmer , les caseruer, les payer; pendant quatorze 
jours , les instruire, les nourr i r , les tenir en ha
leine, leur rendre une tournure et un esprit mili
taires, puis les congédier en recommençant toute 
l 'opération en sens inverse; si l'on songe que tout 
cela s'est fait presque toujours sans incident, sans 
à-coup, avec entrain même, qu'une fermeté pater
nelle obtenait de ces pères de famille transformés 
en soldats probablement plus que n'eût lait une 
rigoureuse discipline; on se demande s'il est bien 
sage de se priver de tant de dévouement désinté
ressé. 

Les explications données par le ministre de la 
guerre à la commission de l 'armée, son discours au 
concours de tir de Sa tory ne nous rassurent qu'in
complètement sur ses desseins vis à vis de ce qui 
était l 'armée terr i toriale. La conception de deux 
armées distinctes avai t sa raison d ' ê t r e ; on ne 
conduit pas des hommes qui out passé la t rentaine 
comme des jeunes gens de vingt ans. 

LE DISCOURS DE VtRDUN 
i.i aras» iepnMicaiae a commenté avec an \if plaisir I, , : " „ ;^ . ",'"," 

les paroles de Mrr Pa«is. La faix, l'organe de l'Elysée, S f ^ i J*1 

s'exprime avec une chaleur inaccoutumée: «N'endéplaise, !.. ...,,,',..,',,n 

entre et 

(pi 
lit-elle, aux républicai 
nom- d,- bonne loi, n 
•ale dans l'idliésioii lie 

dépl 
. sceptiques qui, avi c plus on 
voient qu'une manœuvre cléri-
catholiques à la République, c'esl 

l'empire d'une joie pro-
ln lallocntioi 

aident de la Kepubliqui 
si catégoriques de ce i 

lergé de sou diocèse, 
» revêtues, une puissance de persua-
iv. Nous ne croyons pas que, jus-
auifestes p;i r lesquels quelques-unes 

iiii'e mit fait acte de sou-

avec une i-mounii sincère 
fonde, que aoasa 
que île Ver lu nu I 

• Les déclaratk) 
au nom de tout I'' 
la tonne dont il U 
sion toute parties 
qu'ici, aucun des uu 
des sommités do cler 
mission aux institutions républicaines, ait donné, a un 
degré analogue, l'impression de sincérité et d'intelligent 
patriotisme qui se dégage des paroles prononcées nier 
par revenus de Verdun. 

Sur un tonde bonbomie dont la saveur toute française 
se rencontre trop rarement dans les harangues officiel
les, le chef du diocèse, sans se départir nn seul instant de 
la déférence due au premier magistrat de la République, 
a dissipé, avec l'éloquence supérieure qu'engendre par
fois la conviction, les soupçons, les méliances et les 
doutes qui pouvaient subsister encore à l'égard des sen
timents ilu clereê français.Non seulement ceux des mem
bres de ce clergé que n'aveugle pas un étroit fanatisme 
se montrent résolus à obéir docilement aux instructions 
de la dernière Encyclique pontificale, mais ils considèrent 
comme un devoir patriotique, comme une obligation 
résultant de leur amour passionné pour la patrie fran
çaise, le respect du gouvernement établi parla volonté 
nationale, librement exprimée. 

«Voilà eequ'aueuiie \oix catlioliquen'avait jusqu'ici for
mulé BMC une pareille force de conviction, et il faut 
avoir vécu dans le voisinage Immédiat de nos anciennes 
provinces d'Alsace-Lorraine pour apprécier toute la pro
fondeur de cet amour passionné pour la France, inspira
teur des nobles résolutions et des patriotiques témoigna
ges de dévouement dont M. l'évêque de Verdun vient de 
donnerun si éclatant exemple. Et. comme obsédé par la 
crainte que l'esprit de parti ne persistât à nier la sincérité 
de tes paroles, le prélat s'est efforcé de dissiper les mé
liances créées par l'attitude de quelques uns de ses collè
gues. 

» Déplorant les conflits provoques par des malentendus 
regrettable», il a fait un chaleureux appel à la concorde, 
à l'esprit d'union et à la paix intérieure, indispensable à 
la vitalité el à la stabilité des gouvernements. Estimant 
que les caihoiiqucs français représentent, comme impor
tance el connue nombre, la première des forces vives du 
paya, il n'a demandé sa gouvernement, ".i échange de 

appui, qu'un h'-rer lémoi:;i .••. • d • 
et un peu de protection pour les i;!. rtés ué< 

instructions qu'il 
Il ne doit pas .leur demander 

vallon à ajouter. (Applaudissements répètes au 
à gauche.) 

M Hi:nNis dit que le gouvernement doit apporte! 
•amis scrupule dans I 

fonctionnaires 
d'escamoter les votes. 

M. LOCBKT.— Je n'ai jamais manqué à mou devoir le 
plus strict. 

M. M Basons, — Alors. M. le ministre, c'esl que vos 
ordres n'ont pas été exécutés. (Rires approbanfs a 
droite, i 

La ganche est Impatiente et réclame avec persistance 
ri lai, parlant | a c ïô tu . 

1 L'orateur termine son discours au milieu des applau-
dissementsfde la droite. 

Après une réplique de M. l-'erroiil et un discours de 
M. Lagnel, l'ordre du jour pur et simple, proposé par il. 
TnrreT.esl adopté par Ma voix contra ls~. 

L'incident est clos. 
I.e c r é d i t asrr icolo e l p o p u l a i r e 

L'ordre appelle la première délibération sur la propoai-
lion de M. Méline et plusieurs de ses collègues tendant 
à l'organisation du crédit agricole et populaire. 

Aiuvs un discours de M. Escheverry, la suite de la 
discussion est renvoyée à lundi. 

L ' a s s i s t a n c e m é d i c a l e g r a t u i t e 
d a n s l e s c a m p a g n e s 

La Chambre adopte en première lecture le projet de 
loi sur l'assistance médicale gratuite dans les campa
gnes et décide de passer à une deuxième délibération qui 
viendra après le vote de la loi MU-la Italique de France. 

La séance est levée à R heures et demie et renvoyée à 
lundi: 

CHAMBRE DES DEPITES 
Sémuee eu 11 juin t89S 

Les f r a u d e s é l e c t o r a l e s d a n * l 'Aude 
M. Ki.out i:r. — La parole est à M. Ferroal pou- ! i dis

cussion de son interpellation au minisire de l'intérieur 
sur tes élections municipales dans l'Andeel notamment 
dans les communes de Sigean, Coursan et Ca pendu, 
l Mou venu uts divers el rumeurs au ci 

M. KKIIKOI r. — je dois foui d'abord signaler à la Cham
bre qu'a la tête du département de l'Aude se trouve un 
préfet qui n'est pas toujours à smi poste (rumeurs au 
centre, rires ironique» à droite), mais dont la main se 
fait quand même sentir ou on ne devrait pas la rencon
trer. fBruil à gauche.i 
•C'est ainsi qu'il se passait sous s m couvert des faits 
délictueux dans ce département, surtout dans les,- -
inuiies de Sigean, Coursan et Capendii. à l'occasion des 
élections municipales le fer mai dernier. (Exclamations 
•rayantes à gauche.) 

L'orateur enumère divers faits de tripotage et de pres
sion scandaleuse. 

M. FKHKIU'I . — Quoi d'étonnant à ce nue les électeurs 
se soient lâchés > 

Naturellement l'administration faisait poursuivre les 
manifestants que le tribunal s'est empressé de condam
ner. (Bruit i gauche, interruptions persistantes). 

le demande an gouvernement ce qu'il pense de cette 
situation. L'orateur dépose un ordre du jour motivé. 
(Exclamationset bruit à gauche. —Quelques applaudis
sements sur les bancs socialistes.) 

M. Lm W:T. ministre de l'intérieur. — .M. Perron! a ar 
ttculé deux faits précis qui sembleraient prouver que 
dans deux communes de l'Aude, on n'a pas assuré la 
liberté du vote: mais ces faits ne sont pas exacts, el je 
ne comprends pas le* plaintes calomnieuses de 11. ter
ri >ul. 

M. HK HKUNIS. — Il s'agit de savoir si c'est de la calom
nie mi de la médisance. (Applaudissements à droite. Ré
clamations violentes à gauche.i 

M. LotniiT. — Ainsi, dans une dépêche, H. FetTOUl 
annonce qu'il y aurait une sanglante bagarre dans la 

gean, el d'après les renseignements qi 
•roui lui-même oui. à la léte 
enlever I unie. (Ah! ah! à 

m'ont été fournis,c'est M. I 
de ses nommes, cherchait 
gauche et au centre.) 

M. Fourni, bondit. —Celui qui vous a donné ces ren
seignements eu a menti! ( Pro tés tatians an centre. Cris; 
à I ordre). 

M. Loi IU:T. —Le préfet axait le droit et le devoir d'as
surer l'ordre |interruptions adroite), et il n'a pas failli. 
(Rires ironiques à droite et & l'extrême gauche). Quant an 
sectionnement de Sigean contre lequel M.l'erroul proteste. 
il est absolument légal. 

MM. de ltamel. de lierms. Fermai protestent au milieu 
desclameurs de la (tanche. 

M. LotliKT. — D'ailleurs, cette question est du ressort 
du conseil de préfecture et du conseil d'Etat qui seuls 
peuvent se prononcer sur eus griefs électoraux. (Rires 
ironiques et exclamations à droite). 

M. LE I'HOVOST DE LAI XAY. — La justice administrative 
n'est pas une justice. (Appl. à droite». 

.M. KtoyiET. — Je vous rappelle à l'ordre, (liravus à 
gauchi). 

M. LOIBET. — En terminant, je rappellerai que M. 
Ferroul a soutenu cette doctrine, qu'on doit prendre par 
la force ce qu'on ne peut ta procurer autrement (excla
mation* au centre, rumeurs à l'extrême gauche), qu'il a 
dit qu'on n'a de chance d'obtenir ce qu'on est capable de 
prendre, qu'on ne saurait blâmer la dynamite, etc., etc. 
(Nouvelles exclamations). 

M. I»F. UI.HMS. — Quel est ce journal:' 
M. Lovacr. — Cette profession de foi est extraite d'un 

journal qui s'appelle l'Emancipation sociale. 
Cri» au eentre. — Cesl honteux. (Protestations aux 

bancs socialistes. —Tumulte prolongé.) 
M. LotliKT. Je M pense pas avoir aucune autre obser-

NOUVELLES DU JOUR 
L ' e n q u ê t e s u r l ' é l ec t ion d e M. VI i l son 

Paris. H juin. — D'après le XIX' Siècle, l'enquête ju
diciaire ouverte pour l'élection de M. Wilson. a relevé des 
faits de corruption fort nombreux et nettement carac
térisés. Le dossier est entre les mains du ministre de la 
justice. 

Le t onurrès d e s e e r c l e s c a t h o l i q u e s 
Paris. 11 juin. — A la séance de ce soir, nous avons 

remarqué dans l'assistance. Mme la comtesse d'Eu. MM. 
le prince de Lowenstein, Lucien Brun, sénateur, de 
Lamar/.elle. député, etc. 

La première partie de la séance a été consacrée au 
mouvement représentatif et provincial qui s'est mani
festé par plusieurs assemblées, entre autres celle des 
états du Danphiné à Romans. 

M. le marquis de la Tour du l'in a insisté pour qu'on 
maintienne à ces assemblées leur caractère essentielle
ment représentatif. Il a ajouté que le groupi m ml profi -
- unel seul peut donner de la valeur à la représ ulalion 
et enliii il a déclaré que les représentants di vaient être 
porteur: des TOMIX de leurs mandante. 11 a rappelé à ce 
suj ! les cahiers d'autrefois a cet effet. 

é Petit a ensuite conseillé d'utiliser les nom-
l.i uses associations professionnelles qui existent déjà, 
telPs que celle de Lyon. 

Dans la deuxième parti,- de la séance. H. le comte 
Albert de Mun a présenté un résumé des travaux du Con
grès. 

il ii 
la dis 

istaté I. 
sion et i 
. I mora 

•aractère pratique qu'avait toujours eu 
léclaré q uc pour l'amélioration Intel 
. aussi bien de la classe élevée que des 

il fallait pia céder par le groupement 
et reli:. 
lo~i l'é'jes d e .\aiir.v 

'dans les cercles bien in for-
Nancy,il v a eu uu échaugi 
Ire n ime, i:. rliu, Vienne il 

ci.is.-s oii\ rnr 
fondé sur l'idé. 

Toujoui* 
Home. 11 juin. — On assui 

niés que. pendant les fêtes d 
de nombreux télégrammes ci 
Londres. 

Les SoKols p o u r s u i v i s p o u r c r i m e d e h a u t e 
t r a h i s o n 

Paris. Il juin. — La Paix publie HM dép'-clic. àm 
Vienne d'après laquelle le gouvernement autrichien au-
rail l'intention de poursuivre, pour crime de hante trahi
son les S.ikols qui ont pris part aux fêtes de Nancy. 

Néanmoins les magistrats (ont observer que l'affaire 
n'étant pasdela compétence du tribunal devienne, il 
est douteux que l'on obtienne une condamnation à Pra
gue. 
Les é v é n e m e n t s du Dahomey . — W'yddali o c 

c u p é p a r l e s t r o u p e s f r a n ç a i s e s 
Aura. 11 juin. — Le bruit court Ici que Wyddha est 

occupé par les troupes françaises ; mais ce bruit mérite 
confirmation. 

Le droi t a n n u e l 
p o u r l e s l i g n e s é l e c t r i q u e s p r i v é e s 

Paris, Il juin. — l u arrêté du ministre du commerce 
réduit à quinze franc- par kilomètre le droit annuel à 
payer par les concessionnaires de lignes électriques d'in
térêt prix'. 

L e s v i c t i m e s d e la c a t a s t r o p h e d e Corbei l 
Corbeil, il juin. — Deux autres victimes de la calas 

Irophe des moulins de Corbeil. MM. Grouiller et Schaer 
ont succombé hier, lue troisième, M. Cosseiin, est 
toute extrémité. 
L ' a i r a i r e d e la b a n d e d e Veuiliy. — Le verd ic t 

Paris. 11 juin. — La cour d'assises de la Seine a rendu. 
ce soir, son verdict dans l'affaire de la bande de 
Neuilly. 

Vvorel et Gandissart sont condamnes à mort: Paul 
André aux travaux forcés à perpétuité; Miehot à :!l) ans 
de travaux forcés: trois autres inculpés à des peines \a-
riant de 10 à 5 ans de réclusion; trois autres sont ac
quittés. 

Les jurés ont. dés ce soir, signé un recours en grâce 
en faveur d'Ivorel et Caudissart à qui les circonstances 
atténuantes ont été refusées par six \oix contre six. 

l u i m m e n s e i n c e n d i e 
Snze, 11 juin. — Le dépôt de torpilles et la lubrique 

de dynamite d'Avigliaia ont bridé aujourd'hui. Les ou
vriers ont pu se sauvera temps. Les dégâts sont consi
dérables. 

Des t i t u t ion d ' un t rônera i i t a l i en 
Rome, H juin. — Le bruit court que le général-major 

Capelleri serait destitué à la suite d'irrégularités dans 
son administration. 

L e s t r o u b l e s e n l-'.spaurue 
Saint-Sébastien, t l juin. — Les nouvelles de Collabora 

sont toujours graves. Malgré: la proclamation de la loi 
martiale, les désordres continuent. 

Les chanoines dissidents ont été obligés de fuir sous 
des déguisements : ils se sont réfugiés à Sara 

Les perturbateurs ont tente de faire dérailler le train 
dans lequel étaient les chanoines. De nombreuses arres

tations ont : t r.pi rgs.D'aulros troupes ont fit envi v. •'. 
île Hurgoz à Calfabora. 

Barcelone, il juin. — Les grévistes de San-Uartia 
continuent a lapider les tramways à vapeur. La cavalerie 
a dessillé quelques charges, des' coups de feu ont été 
échangés, un soldat a été- blessé d'un coup de pierre. 

Des grévistes ont menacé d'incendier dans le port un 
bateau norvégien qui débarquait du pétrole si l'on M 
cessait pas les travaux de déchargement. 

La plupart des fabriques ont suspendu le travail par 
ordre. 

L'anxiété est générale, cependant les faubourgs ont un 
aspect plus calme. 

Le U r a n d Pr ix d e L o n ^ c l i a m p s 
Paris, 11 juin. — Si le temps n'est pas contraire, il faut 

prévoir demain une énorme affluenœ ù Longcbamps 
pour le Grand Prix. 

Sur les boulevards, dans les cafés, comme daus les 
cercles, on ne s'entretient que de cette solennité du turf. 
On pronostique beaucoup et en dépit des ordonnances 
où ponte un peu partout. 

Voici hs favoris de quelques journaux du soir pour le 
grand prix : Ira Angelico est indiqué par le Soir, la 
France, le l'avis, la Liberté, la Bépédte du Sport. Le 
cheval appartient à l'écurie Schnickler qui aura un second 
portant ; l.'/iéiic roi/nl. c'est pour cela que lit plupart des 
autres journaux se bornent à indiquer connue devant 
l'emporter, l'écurie Schnickler. 

D'ailleurs les deux chevaux seront couplés el leurs 
tréilcurs toucheraient au pari mutuel au cas de succès de 
l'un ou de l'autre. 

inseul concurrent sérieux est opposé par e a u qui 
admettent une surprise possible et le cheval le plus in
diqué comme outsider est Courli». 

Enfin l'intérêt de celte grande journée se trouve quel
que peu réduit cette année par suile de l'absence de 
champions étrangers, anglais ou autres. 

A la dernière heure la colej des paris donnent Fra 
Anuelieo 4|5 otïert égalité demandée; Chéut Royal 5|1: 
Courlis ti|l. Deux chevaux sont offerts à;Ki|l. 

Barcelone, 11 juin. — La situation saggrave par suite 
de l'adhésion à la grève des ouvriers du port. Des renforts 
de troupes sont attendus. 

Le retour de M. de Lanessan 
Paris, 11 juin. — Ou dit que M. de Lanessan va rentrer 

en France. Il a assez de l'Indo-Chine. et l'Indo-Cliine sur
tout a assez de lui. 

L e s O 0 
Paris, H juin.— Le 3 U 0 a atteint le cours de UN fr. 

Ce fait, qui ne s'élait jamais vu a produit une grande 
émotion a la Bonn . 

Une protestation du cardinal Place 
Paris. Il juin. — S. Km. le cardinal Place, dans une 

lettre très vive qui est adressée au ministre, proteste 
contre les suppressions de traitement de ses pré très qui 
ont enseigné le catéchisme électoral, d'après ses instruc
tions à lui qui, dit-il, ne font que reproduire, en l'atté
nuant peut c Ire, la pensée du Pape. 

Un soldat assassin 
Bergerac. Il juin. — Klorian. cap >I 

ii assassiné Aliène. 10 ans. débitante 
saserne. Aux crisd'Albine, une voisi 
trouva morte. La victime avait reçu 
teau. Elle avait le poignet cassé et la 

Les courses du Bois de Boulogne 
Paris. U juin. — Prix du .Mont Valérien, I" Thionrille. 

- ' En-, n. :i' Honni. — Prix de l'Eté, l'Hoche, -!• Fautai-
lie, 3" Tatari. — Prix de la Neva, l'Arrotage, J* Trajan, 
:)" Païenne.— Prix de Uendon. 1" Programme, i" Violon. 
— Prix de Ferrières, l« Outarde, 2" Arquebuee, :!" Mobi
lisé. — prix d'Argenteuil, 1" Energique,*1 Le Capricorne, 
.!• Saint-Jean. 

Séance de clôture du congrès des sociétés 
savantes 

Paris, il juin. — Aujourd'hui, à deux heures, a eu 
lien dans le grand amphithéâtre de la nouvelle Sorbonne, 
la séance solennelle de clôture des réunions des sociétés 
savantes des départements. La séance était présidée par 
il. Léon Bourgeois, ministre de l'instruction publique et 
des beaux-arts, quia répondu à un discours de M. jans-
sen. parmi les rec impenses décernéesà cette occasion, à 
noter la nomination connue chevalier de la Légion 
d'honneur de .'•!. Durteax, conservateur du musée de 
Cambrai. 

M. Harrison 
candidat à la Présidence des Etats-Unis 

Minneapoiis, 11 juin. — Les chiffres officiels du vole de 
la Convention dn parti républicain sont les suivants: 
MM. Harrison. 533 voix : Ilac-Rinley, ISt : Maine, lso : 
Rééd. :i: Lincoln. 3. La majorité absolue était de 173 voix. 
Lorsque le scrutin eut lieu, l'Etat d'Ollio, dont M. Mac-
Kinley est gouverneur, donna tous sis votes, excepté' 
di ux.'à celui-ci, qui s'v opposait, en déclarant qu'il ne se 
présentait pas comme candidat. Il obtint, malgré tout, IfeM 
voix: il vota personnellementponr M. Harrison. En an
nonçant le résultat du scrutin a la ('.invention. M. Mae-
Kinliy proposa que M.Harrison lut nommé a l'unanimité, 
proposition qui lut acceptée au milieu du plus grand 
enthousiasme. La Convention s'ajourna ensuite jusqu'à 
huit heures. 

Le choléra en i Perse 
Téhéran. 11 juin.— L'épidémie de choléra augmente 

à Meshed. Il y a eu 2.'>il morts mercredi dernier. Les 
morts sont enterrés dans la ville. La maladie se déclare 
soudainement et est presque toujours mortelle. 

Les Européens ont quitté la ville. 

au 108e de ligne. 
v lus près de la 
accourut et la 

pi coups de cou-
ouche déchirée. 

L'établissement d'une étuve ds désinfection 
A L'HOPITAL DE ROUBAIX 

Nous avons dit, dans le compte-rendu de la séance 
du Conseil municipal de Roubaix de vendredi, qu'un 
crédit de 20,000 francs avait été voté pour rétablis
sement d'une étuve de désinfection ù l'hôpital deRou-
baix, et pour l'achat du matériel nécessaire à son 
fonctionnement. Voici le rapport qu'avait lu M. C. 
Van Mullen : 

• Messieurs, nous avons examiné la proposition de 
notre collègue Adolphe Coupez, concernant l'établisse
ment, à Roubaix. d'une étuve à désinfection, 

• Cette question, déjà mise à l'étude par le précédent 
Conseil et approfondie par le Comité Cantonal d'hygiène 
dans l'une ne ses dernières séances, nous a paru en état 
d'être résolue sans aucun relard. 

• Nous ne chercherons pas à vous démontrer l'utilité 
de l'établissement projeté', dans une grande aggloméra
tion comme la notre, où les précautions hygiéniques 
sont, par suite de causes diverses, plus nécessaires que 

partout ailleurs. tous, vous êtes pénétrés qu'en dotant 
les établissements d'une étuve i désinfection, vous ac
complirez ouivre utile et éminemment humanitaire, en 
ce sens que vous opposerez une digue au développement 
des maladies contagieuses, qui font tant de victimes là 
on elles se produisent. 

» Mais.eulre beaucoup de systèmes en prcsenee,quel est 
celui qui s'impose à votre choix-? Sur ce point. Mes 
sieurs, bien que tous les systèmes qui nous ont été sou
mis paraissent avoir des avantages particuliers apprécia-
ides, nous avons pensé que l'étuve à désinfection, par 
l'action directe de la vapeur sous pression, système bre
veté Genesteet Herscber, se rapprochait plus'que les au
tres du but que nous voulons atteindre. Nous avons donc 
décidé de vous proposer son adoption. 

» Cette étuve. de I m. 300dé diamètre et i m. -î'M de 
longueur, avec indication de pressions, appareils de su-1 
relé. robinetterie directe, enveloppe calorifuge, ainsi 
uu'arec pMtoeot voiesayaul el arrière, ,.| chariot destiné 
a recevoir les linges, les vêtements et les matelas, peut 
coûter, installation complète, l.noo francs. 

» Elie nécessite l'emploi d'une chaudière verticale de 
:; mètres carrés de surface de chauffe, d'indicateurs de 
pression, de niveau, d'appareils de sûreté, de robinette
rie directe, d'amorce de cheminée de ;> mètres, avec re
gistre: d'appareils d'alimentation y compris biche, in-
jectenr, clapet de retenue, etc.. le téut évaluéà la somme 
de 1810 francs. 

» Enfin les tuyaux d'échappement, raccords divers, 
frais d'emballage, de Iransport, etc., des appareils en
traînent à une dépense approximative de '.KIO fr. 

« L'étuve à désinfection avec ses appareils reviendrait 
donc à 7.100 fr. 

» Le fonctionnement de cette étuve sera assuré au 
moyen de deux voitures d'ambulance, l'une allant cher
cher à domicile les objets à desinfecter et l'autre les v 
reconduisant l'opération terminée. 

» Nous nous proposons d'adopter pour ces voitures le 
modèle n° 1 des voitures d'ambulance urbaine de la ville 
de Paris. 

» Ces dernières sont établies de manière qu'après la
vage, il ne puisse y rester aucun miasme ni microbe: 
elles sont entièrement blindés intérieurement; les glaces 
ne se descendent pas. elles glissent l'une devant l'autre 
connue des v Urines. Le verre en est dépoli. 

» Chaque véhicule est pourvu de deux lanternes qui 
éclairent l'intérieur en înèine temps que l'extérieur. Ces 
lanternes sont installée-, de telle façon qne l'eau jetée du 
dedans à seaux ne passe lias: elles'soûl aussi en verre 
dépoli. La glace du devant est fixe de même que celles 
des portes. 

» La siège, comportant deux place--, est complètement 
MI fer ou acier, l i se relèvesur le fond, il \ a des rails 
pair glisser le brancard. 

» Nous n'avons pas en malheureusement le temps de 
connaître le prix de ces voitures, mais eu prévoyant à 
leur égard une somme de i.000 fr., nous avoua la certi
tude de les évalue.' nu dessus de leur valeur. 

Restes savoir sur quel point il convient d'installer 
l'étuve. Nous pensons qu'elle ne saurait être dans de 
meilleures conditions qu a l'Iléipital même, dans un local 
spécial donl le projet de construction vient d'être étudié 
par le sen i -c des Bâtiments communaux. Ce local serait 
i rigé contre le mur de la rue Saints incent-dc-Paul et à 
proximité du nouveau pavillon, i.a dépense devant eu 
résulter esl évalué, à la somme de ti.i'iOii francs. 

• En résumé, u ms sommes d'avis qu'il y a lieu de dé
cider, avec la construction dn batimeut nécessaire àcet 
effet, l'établissement immédiat à l'Hôpital d'une étuve a 
désinfection et l'acqiiistiou de deux voilures pour le 
transport tU-< objets désinfectés ou à désinfecter. 

• Si' vous partagez noire manière de voir, nous propo
serons de voler uni' somme de 10,000 francs qui sera 
imputée sur les ressourci s disponibles de l'exercice 1803. 
pour être employée, dans le plus bref délai possible, aux 
construction, acquisition el installation dont il -a il 
„iusi qu'aux dépenses supplémentaires qui eu résul
teront. 

• Nous vous proposerons, an outre, d'approuver les 
plan, et devis composant le projet de construction d'un 
bâtiment à l'hôpital el s'élevanl à la somme de S.600 
francs. 

• D'autoriser le, maire à traiter de gré à gré : 
• I- Avec M. l'ernaiid Débattre, constructeur-mécani

cien à Paris, cl à un prix ne dépassant pas 7.50!) fr.. pour 
l'acquisition et l'installation complète à l'hôpital d'.iue 
étuve à désinfection par l'action directe de la vapeur sous 
pression, système Geueste et Herscber, et d'une chau
dière verticale de 5 mètres de surface de chauffe avec 
tous les accessoires de tuyaux, d'échappement, de rac
cords, d'emballage, etc. ' 

» g" Avec M. BrieeThomas pour l'acquisition de deux 
voitui • du modèle n* i des voilures d'ambulance ur 
haine de Paris, moyennant nn prix ne dépassant p..s 
3,000 fr. pour chaque voilure. 

- Il est bien entendu qu'il vous appartiendra ensuite 
de vous entendre avec l'administration des Hospices pour 
l'organisation et les dépenses du service de cette étuve. » 

LÀ MEILLEURE CONQUÊTE 
Tandis qu'au Dahomey nous risquons or el sang. 
Au Congo nous n'avons que protit, qu'avantagea, 
Car ce pays nous vaut le parfum pénétrant 
D'un savon doux et Un, vrai trésor des visages. 
6S778d Un groupe de parisiens d Victor Vaittiei 

H O K i y y k L 

ï i o u s i i i ^ : 
D a n s l a séance de vendredi du Conseil municipal, 

M. Coupez disait très justement que les Commissions 
ont toujours la faculté de recueUlir des avis, d'en
tendre qui bon leur semble. 

Pourquoi n'userait-on pas plus largement à l'Hôtel 
de Aille de Roubaix de ce droit incontestable ? 

Pourquoi les Commissions municipales ne convo
queraient-elles lias à leurs réunions des hommes 
compétente, de toux le» parti», pour les renseigner, 
leur éviter des tâtonnements, (les pertes de tennis ; 

Ceci n'est pan une idée de circonstance ; il y a 
longtemps que nous l'avons émise. Nous avons tou
jours cru, et nous croyons plus que jamais, qu'il fau
drait faire participer le plus grand nombre poaeibte 
de citoyens aux affaires publiques. 

Ce serait utile partout, mais, dans les grandes villes 
plus qu'ailleurs, surtout dans les villes comme celle-

ci, où tant de choses sonl à faire. Ceux qui ont pansé 
par l'Hôtel de Ville savent que les questions grave i ! 
intéressantes y surgissent chaque .jour, appelant dos 
études, des comparaisons, des renseignements. Mieux 
ces questions sont élucidées, et plus sûre et plus fa
cile est l'administration... 

Le moyen que nous préconisons rendrait ces études 
plus complètes, oas comparaisons el ces renseigne
ments plus précis; les conseillers, en contact plus 
fréquent avec des citoyens de tout rang et de toute 
opinion, prendraient mieux le contact île l'opinion, 
el cola faciliterait beaucoup leur mission. A.R. 

Une polémique amusante vient d'éclater outre 
II . Morcau, de Roubaix, et M. Dron, de Tour
coing. 

MI Uniran nviof ncensé dans le Réveil du Tiprd. 
M. Dron, probablement dans un mféref électoral, de 
singer les socialistes roubaisions : 

« Nous signalerons pour aujourdliui deux vorux de M. 
Dron, concernant la distribution à domicile du pain ponr 
les familles assistées par te bureau de bienfaisance "i 
l'établissement de cantines scolaires. 

» Eh! bien, là. franchement, mon ami et collègue Dron 
aurait-il pensé à faire ces propositions si nous n' 
lait élire un Conseil ouvrier à Roubaix.' Lui qui a pu 
nous blâmer de l'avoir fait, qui s'esl senti froissé' jusque 
dans ses moelles, à l'idée que des parias de la société 
allaient être revêtus des insignes dn pouvoir municipal, 
ne nous rend-il pas, aujourd'hui, le plus sincère hom
mage eu empruntant quelque chose à notre program
me l » 

M. Dron ne veut pas qu'on dise qu'il imite tes so
cialistes. Il déclare que, connue député, son rôle n'est 
pas de lancer à tous les vents des abstractions et di -
théories plus ou moins décevantes et U ajoute comme 
riposte directe à son interlocuteur : 

• Peut-être ce rôle strictement et consciencieusement 
compris impose-t-il l'obligation de calmer parfois des im
patiences même légitimes, et de rompre ouvertement avec 
avec tous ceux qui montent le coiqi au peuple (pardon
nes cette expression vulgaire qui rend bien ma pensée) 
par leurs conceptions, par leurs systèmes que condam
nant la raison et l'expérience. » 

L a Confrérie de N. -D. de l 'Usine. — l.a LU» riè 
publie la note suivante : 

« >ious devons revenir sur l'interpellation concei 
Notre-Dame de l'Usine dont nous avons parlé avant-
Mer. 

» Le gouvernement fait procéder à une enquête et il 
en fera connaître après-demain le résultat à la Chi 
sur le point de savoir si les prêtres qui en fonl : 
sont encore, oui ou non. affiliés à la Conipagm • 
sus. Il aviserait alors aux m «un s qu'il conviendrait de 
prendre. >• 

D'autre part, un tournai annonce que M. Lafargiic 
interviendra lundi dans la discussion de rinterpeUa-
tion de .M. Morcau. 

Samedi , à onze heures du matin, à l'Hôtel de 
Ville, M. Henri Carrette, maire, a procédé à l'instal
lation de MM François Rouasel et Adolphe Coupiez, 
comme membres d<: la Commission Administrative 
des Hospices, et de MM. Pierre Trannoy el Achille 
Lapera, comme administrateurs du Bureau de Bien
faisance. 

L a fête du 14 Ju i l l e t . — Une réunion aura lieu, 
lundi, I I juin, à six hestma du soir, à la Mairie; 
ordre du jour : organisation de la fêle du 14 juillet. 

L a révis ion du t a r i f de 1 oc t ro i . — La 
commission de cinq membres pour la révision du 
tarif de l'octroi, s'est réunie à la Mairie, samedi, à 
trois heures du soir. 

L a Commission can tona le d 'hygiène et de s a 
lub r i t é se réunira, à la Halte de Croix-Wasquebal, le 
mardi, M .juin, à cinq heures du soir. Ordre du 
Visite au canal de Roubaix. 

i f : 

L a Société a r t i s t i q u e de Rcuba ix -To i i r co ing a 
tenu, samedi soir, en son local, l'assemblée générale 
qui, aux termes de ses statuts, doit se réunir tous 
les deux ans. 

.Soixante-treize sociétaires étaient présents ou re
présentés par procuration. Nous devons signaler spé
cialement la présence de notre illustre concitoyen M. 
Gustave Nadaud, qui. après avoir passé l'hiver dans 
le Midi, esl revenu depuis quelques jours parmi nous 
dans un état de santé florissant. 

En ouvrant la séance, M. P. Devillars, président de 
la société, attire l'attention de l'assistance sur lheu
reuse fortune qu'elle :i de posséder dans ses rangs le 
célèbre chansonnier Nadaud, et le prie de prendre la 
présidence do la réunion. M. Nadaud récuse cet hon
neur, et devant l'insistance dont il est l'objet, tinil par 
accepter la présidence d'honneur. 

M. Devillars, avec l'élégance de langage qui lui esl 
familière, expose alors tes diverses phases par les
quelles est passée la société depuis su reconstitution 
en juillet IS'.'o. Il rend compte, d'une façon fort inté
ressante, des appréhensions conçues au dé! 
cette nouvelle période, des difficultés vaincues «les 
résultats et des espérances qu'ils font concevoir'pour 
l'avenir. 

L'assistance a écouté avec le plus, vif intérêt son 
remarquable rapport que, grâce à son obligeance 
nous publierons dans nos pi-oelui'.ns numéros. 

En terminant,il a prio l'assemblée do procède 
formément aux statut*;, au renouvellement d'un tiers 
de la commission administrative. Les commissaires 
que le sort avait désignés comme avant rempli leur 
mandat étaient MM. Wattel-Bayart, vice-présidenl 
Ferdinand Hulteau, Cyrille Ferlié, Jacquet, Dupire-
Rozan et Prouvost-Bénat. Ces messieurs étant 
giblcs, M. le Président, sur la demande d'un m 
de l'assemblée, a proposé leur réélection par 
mation. A l'unanimité leur mandai a été ren 
M. Devillars s'est fait l 'interprète de leurs 
mente. 

Un sociétaire a/proposé ensuite un vote de 
rude à l'égard de M. le Président. Cette propo . 
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Patoche s'en émut . 
— Hein t Qu'est-ce que vous faites ? 
— Comme j e vois que j ' a i affaire à un fou, et 

peut-être à un fou dangereux, j e vais prier ma 
bonne d'aller me chercher deux gardiens de la 
paix . 

— C'est une bonne idée, cela, monsieur Moria-
ni. car nous ferons de cette façon d'une pierre deux 
coups. . . J ' a i , chez moi, dans la caisse que vous 
connaissez, — elle est vide, hélas, depuis long
temps — un papier précieux qui me gêne. J e le 
remet t ra i à ces honorables messieurs qui vont 
monter ici et nul doute que la police, guidée par 
moi, n'en fasse son profit. 

Kt s asseyant avec dignité dans un fauteuil pro
fond : 

— E t maintenant , j ' a t t e n d s les sergents de 
ville. 

La bonne ent ra . 
— Monsieur a sonné t 
11 y eut une seconde de silence, — et vraiment ce 

fut un moment solennel, qui décida de la vie de ces 
deux hommes. 

Si Gironde donnait suite à son dessein, c'est 
que Pa toche se t rompai t , abusé par une ressem 
h lance, 

S'il renvoyait la domestique, c'est qu'il 
avouai t . 

Patoche était dans une crueile anxiété, mais il 
n'en faisait rien para î t re et il tournai t béatement 
ses pouces. 

Quan t à l i r o n d e , un pli au front, les yeux plus 
•omnres que d'habitude, les dents serrées, le nez 
aminci, il présentait tous les symptômes d'une co
lère intérieure terrible. 

La bonne répéta, croyant que son mai t re n 'avai t 
pas remarqué sa présence : 

— Monsieur a sonné '. 
Pier re Gironde fit un signe brusque pour lui in

diquer de sortir , et d'une voix étranglée, mécon
naissable : 

— C'est bien, j e n'ai plus besoin de vous. 
— A la bonne heure / fit Pa toche sour iant . 
La bonne sortit , un peu interloquée. 
Elle avai t à peine refermé la porte que Patoche 

se levait et allait à Gironde, les deux mains tendues 
et le tn toyant . 

— Je te pardonne, mon fils.... La santé est 
bonne ?.,. 

Gironde était accablé. Blême, on eût dit qu'il 
venait de commettre un crime. Ses doigts entrela
cés se tordaient. 

Enfin il par la : » 
— Que venez-vous faire ici? Que voulez-vous de 

moi ? Que puis-je avoir de commun avec vous i 
— Tu me fais beaucoup de chagrin, mon fils. 

Non, certes, j e ne m'at tendais pas a être reçu par 
toi de cette façon, E t voilà comme tu me récompen
ses de mes bienfaits ? Moi qui, d'un mot, aurais pu 
t 'envoyer au bagne ?... Enfin, j e suis philosophe. 
J 'oubl ierai . . . Dis donc, où as-tu été pêcher ce nom 
de Gironde ? 

— P e u vous importe. 
— Ne nous fâchons pas, heiu ? J e viens ici pour 

te proposer une bonne affaire et non pour chercher 

une querelle. Tu es bien, Moriani ? 
— Gui, après I 
— Patience. Tout vient à son heure. Pourquoi 

as-tu changé de nom i 
— Parce que j e voulais vous échapper . . . parce 

que sous mon nom de Moriani , j e me sentais votre 
esclave parce que je me disais que sous votre 
apparente générosité d'autrefois devait se cacher 
quelque sinistre projet pour l 'avenir . . . 

Patoche r icana. 
— P a s mal raisonné.cela mon garçon.J 'a i besoin 

de toi. 
— Vous êtes pauvre . J e ne suis pas riche, mais 

j e puis vous secourir. Voulez-vous quelque a r 
gent ? 

— C'est gentil, ce que tu me proposes là, mon 
enfant. Mais j e n 'ai pas besoin d 'argent . De l 'ar
gent, j ' e n aurai bientôt, plus que j e n'en ai jamais 
eu. . . et toi aussi . . . J e ne viens donc pas t'en deman
der, tranquillise-toi. . . j e viens t'en oli 'rir... 

— M'en olfrir ?... Merci . . . Je no vous demande 
r ien. . . 

— Entendons-nous. Je t 'apporte la fortune, mais 
il faut que tu la gagnes. Ta fierté s'opposerait à ce 
que tu reçoives une aumône. . . bien qu 'à tout pren
dre — crois-en ma vieille expérience— quand l 'ar
gent que l'on reçoit dépasse vingt francs, ce n'est 
plus une aumône, mais un don. 

Lassé, toujours sombre et le regard en dessous, 
P ie r re Gironde répliqua : 

— Don ou aumône, j e n 'ai nul besoin de votre 
argent . 

— Soit, alors, tu me rendras g ra tu i tement le ser
vice que j e viens te demander . 

— E t ce service ? 
— Ecoute. 
Patoche lui raconta , sans lui nommer Margue

rite Pontalès et Chevertiy, l 'histoire de l'abandon 
de Jacques. 

Moriani l 'écouta sans l ' interrompre, devinant 
quelque criminelle intr igue. Il voyait t.on ancien 
patron à bout de ressources, il le savait capable de 
tout, et d 'autant plus redoutable qu'il l 'avait vu à 
l 'œuvre, patient, rusé, profondément intelligent. 

Quand l 'homme d'affaires eut fini : 
— Pourquoi m 'avo i rd i t cette navrante histoire? 
— J 'y ar r ive . J 'ai re t rouvé ou j e crois avoir 

retrouvé le fils perdu. 
— Que n'allez-vous en secret, le conduire à sa 

mère ? 
Patoche haussa les épaules. 
— E t après ? 
— Vous serez récompensé par elle, sans doute. 
— Le crois-tu ï Croi-.-tu que c'est un service à 

rendre à une femme que d'aller j e t e r un enfant 
dans sa vie, au risque de tout faire découvrir du 
passé à son mari ? Puis, en supposant mémo que la 
mère m'en soit reconnaissante, —- ce dont j e 
doute, — comment se manifestera cette recon
naissance ? P a r quelques billets de mille ? Fi ! 

i Je vaux, ou plutôt nous valons mieux que cela.. . 
J ' ava is bien songé à tout révéler au fils... 

— Prenez garde, si le fils est un gredin, il peut 
abuser de ce secret et n 'avoir pas pitié des larmes 
de sa mère. 

Patoche eut un regard ironique et dur . 
— La chose aura i t marché toute seule si le fils 

avai t été un gredin ; malheureusement le fils est 
un très honnête garçon, et voilà pourquoi j ' a i 
songé à toi, Andréa, à toi qui me peux t irer de 
peine. . . 

— J e n'ose comprendre, fit le jeune homme. 
— Si t u n'ose3 comprendre, c'est que tu com

prends. 
Andréa cacha ses yeux dans ses mains . Toujours 

la même rage grondai t dans son cœur. Ses doigts 
s'enfonçaient dans son crâne, à t ravers la forêt 
épaisse de ses cheveux noirs, et faisaient saigner 

\ 

sa chair . 
Tout à coup, relevant la tête. 
— Expliquez-vous.. . Ce que von» rêvez, ce qne 

j e devine est a t roca. . . mais j e ne veux pas croire 
que cela soit possible... s'il vous reste du cœur . . . 
expliquez-vous... 

- tSi le fils n 'avai t pas été si honnête homme, 
j e serais allé le t rouver et j e lui aurais dit : « Voilà 
mon secret. l ' a r t à deux ! » Eh bien, Andréa, tu 
n'as pas les mêmes scrupules, toi, j ' e n suis certain, 
et ce fils, tu le remplaceras . . . 

— Achevez... on dirai t que vous hésitez '. Voua 
avez sens doute horreur de ce que vous allez 
dire ? 

— Ma loi non, j ' achève . 11 ne s'agit pas de te 
substituer complètement au fils dont j e parle. Non. 
C'est usé, cette intrigue-là. C'est vieux j eu . Nous 
ferons, si tu veux, plus moderne. Ecoute-moi 
bien.. . 

— Oh ! certes, j e vous écoute et j e ne perds pas 
une de vos paroles. 

— A quoi bon te substituer, — j e répète le mot. 
— complètement et pour toujours à ce fils ? De 
quelle utilité cela serait-il pour nous ? D'aucune, 
Au contraire, ce serait un embarras . Ce que j e 
veux, c'est te voir, pour trois ou quatre mois, 
prendre le nom que je te donnerai, appeler ta mere 
la femme que j e t ' indiquerai et lui raconter aussi 
souvent qu'elle le voudra l'histoire que j e te dirai . 
Pendant ces trois ou quatre mois j e ne resterai 
pas inactif, de mon côté, j e te prie de le croire, 
et au bout do ce laps do temps, nous aurons, toi 
et moi, de quoi vivre de nos rentes. 

— Pour avoir fait un pareil rêve, il faut 
que vous soyez encore plus lâche et plus misé
rable que j e ne vous ai connu. 

— Ne débinons pas les amis , s'il te plait. En 
fait de gredinerie, mon garçon tu n 'as rien à me 
reprocher et nous pouvons nous donner la main. 

I 

I Voyons, réfléchis un peu avant do me lancer tes 
j injures à la face. Est-ce doue un bien grand crime, 
' ce que j e propose là ? Pas dn tout. Une raper-
i chérie, rien de plus. La femme que j e te 
| connaître a eu un fils. Elle l'a perdu. Elle le croit 
' m o r t . Mais elle n'en est pas sûre. Aucune preuve . 
; Vos i.ges concordent. Tu l'appeltes ta mere. Elle 
: n 'a pas perdu le souvenir du iiis perdu. Elle le 
pleure en secret. Quand tu apparais , c'est une joie 

: pour ell<,v. Une erainte aussi, j e ne me le dissimule 
pas, parce qu'il y a le mari et que le mari i 

j tout et doit continuer de t'jttt ignorer. A cela 
l i a voilà heureuse, ta mere, parce qu'elle l 'a re-
i t rouvé. Tu es gentil avec elle a imant , respectueux. 
j Elle goûte toutes les joies de la maternité ; elie ne 
1 se doute de rien, car la voix du sang', ça, n'existe 
que clans les romans et les drames de l'ancien 
temps, et ce sont des histoires à dormir debout. 
Puis , quand j ' a i fait ma pelote — ta • è r e est 
riche et m'a idera à tourner mon iil — tu es pris 
d'une belle paisiou pour les voyages, tu en sér ies 
à ta mère et tu quittes la F r a n c e ; de terê 
temps, tu donnes de tes nouvelles avec • ru . 
car il ne faut pas compromettre la pauvre femme ; 
tu écris ; si tu reviens en Franecs lu te uu ; 
avec elle quelques rendez-vous. Ce sera car ia i t . KL 
retiens bien ceci : Ta mère aura éprouve, eu te r e 
t rouvant le plus grand pla is i r ; mais ce pLùsir esi 
sera émoussé peu à peu et peu à peu scia devenu 
une gèno, puis un ennui, puis uuo crainte. Tou
jours à cause du mar i . Do tello sorte que 1. 
tu parleras de t 'expatr ier pour cher, 
ailleurs, tu seras tout surpris d'entendre a 
t 'encourager. Le j o u r de ton départ elle pleurera, 
bien encore, mais au fond quel débarras, et fcj 
soupir dvUÎoureux qui accompagnera ton dépur t 
sera également an soupir de soulagement. Dans 
tout cela, mon fils, qu 'auras- tu à te r e p r 
une supercherie. J e dirai plus, tu a u m s (ait u ;e 
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